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La Plaine St Denis, le 2 novembre 2023  
 
 
 

Conditions de la Reprise Filière pour le barème G / 2024 - 2029 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Tout d’abord, afin de répondre à vos sollicitations concernant le contrat de Reprise Filière Acier du 
barème G de 2024 à 2029, nous vous confirmons que nous vous l’adresserons dès que finalisé 
avec les éco-organismes candidats au ré-agrément de la filière REP Emballages ménagers. En 
effet, ce contrat est actuellement révisé pour intégrer notamment la reprise des Emballages Mixtes 
Alimentaires de la REP Restauration.  

 
Acier issu de la collecte sélective 

 
Dans le cadre de ce nouveau contrat de Reprise Filière, nous proposons de modifier le prix de 
reprise de l’Acier issu de la collecte sélective pour prendre en considération la non-performance 
qualité de ce flux depuis le déploiement de l’Extension des consignes de tri à tous les emballages 
(ECT).  
 
En effet, après un premier constat en 2017, nous avons observé depuis lors la généralisation de 
cette non-performance qualité, le flux Acier issu de CS ne répondant plus au critère du standard et 
des prescriptions techniques particulières (PTP) en terme de taux d’emballages acier vidés de 
95%.  
 
Cette dégradation constatée sur l’ensemble du territoire métropolitain est principalement imputable 
à l’imbrication d’emballages plastiques souples et rigides ou de papier/carton dans ceux en acier, 
plus particulièrement au moment de la collecte et de la logistique jusqu’aux centres de tri (cf étude 
menée en 2022 et 2023 en partenariat avec CITEO dont le rapport est en cours de finalisation – en 
complément de l’étude publiée en juin 2018*). 
 
La non-atteinte du requis qualité de l’Acier issu de CS a conduit à des refus camions ou à 
l’application de décotes en tonnes à réception des chargements dans les aciéries du groupe 
ArcelorMittal ; ces mesures s’expliquant par les dégradations importantes causées par la non-
qualité dans le procédé de production de l’acier, tout en risquant de provoquer des dommages 
industriels, économiques et environnementaux sur les outils de nos installations.  
  

./. 
 

*Guide de recommandations pour l’amélioration du tri des emballages en acier dans le cadre de la modernisation des 
centres de tri  
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De ce fait, au vu de la propagation de ce phénomène au cours de l’agrément actuel, nous avons dû 
mettre en œuvre une étape de traitement de l’acier issu des centres de tri avant recyclage final en 
aciérie.  
 
Cette mesure s’est traduite par l’application d’une décote sur le prix de reprise des collectivités, 
pour compenser une partie des surcoûts induits (coût de transport additionnel, coût de traitement, 
coût de valorisation des résidus issus du traitement). 
 
Dans le cadre de ce nouvel agrément, prenant en considération l’ensemble des éléments précités, 
nous prévoyons de traiter l’ensemble du flux acier issu de CS en contrat avec notre filière de 
reprise au préalable de son recyclage final en aciéries. 
 
Pour répondre au souhait de collectivités, nous proposons d’intégrer l’impact de la non-qualité de 
l’acier issu de CS directement dans le prix de reprise au lieu d’appliquer un système de décote, 
conduisant à la formule de calcul du prix de reprise pour le barème G suivante : 
 
PR m = (Indice de référence m-1)(1-décote)-A 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 75 €/T (augmentation par rapport contrat actuel) 
 

Soit BDSV3 m-1 * 70% - 40€/t 
 
qui s’explique comme suit : 
 

• Maintien de la BDSV3 comme indice ferraille de référence consultable sur le site internet du 
BDSV, ainsi que le calcul du prix de reprise du mois « m » sur base de l’indice « m-1 » ; 

• Modification du taux de valeur d’usage de l’acier issu de CS par rapport à la ferraille BDSV3 
lors de son recyclage en aciérie, en augmentant le taux de l’acier traité à 70% (au lieu des 68% 
actuellement appliqués) ;  

• Déduction d’un montant de 40€/t correspond aux coûts de transport et frais de fonctionnement. 
 
Ce prix de reprise s’entend pour un taux maximum de 12% de polluants présents dans l’acier, 
conformément à la donnée identifiée dans l’étude de juin 2018. 
 
Au cours de ce prochain agrément, notre objectif reste bien d’accompagner les collectivités dans 
l’atteinte du taux minimum d’emballages en acier vidés de 95%, avec un accent particulier porté 
sur la qualité de la collecte. 
 
Nous joignons à ce courrier le tableau des prix de reprise de 2021 à octobre 2023 calculés sur 
base de cette nouvelle formule de calcul du prix de reprise, ainsi que notre argumentaire sur la 
Reprise Filière. 
 
 

./. 
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Acier issu des mâchefers d’incinération 
 

 
Nous vous confirmons que les conditions actuellement appliquées dans le contrat de Reprise 
Filière Barème F sont reconduites dans le cadre du prochain agrément de 2024 à 2029, comme 
suit : 

 
PR m = [(Indice de référence m-1)(1-décote)*TF*(1-PF)]-B 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 12 €/T 
 
B = Coût global de la prestation de traitement des mâchefers d’incinération + transport + frais de 
gestion  
TF est le taux de fer, sauf procédé particulier, il est pris égal à 0.55 
PF est la perte en fer lors du broyage, il est pris égal à 5 % 
 
Pour la période 2024 : Décote : 51 % 
B = 72 €/tonne 
Indice de référence : BDSV3 

 
 
 

Acier non incinéré issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR 
 

Nous vous confirmons que les conditions actuellement appliquées dans le contrat de Reprise 
Filière Barème F sont reconduites dans le cadre du prochain agrément de 2024 à 2029, comme 
suit : 

 
PR m = (Indice de référence m-1)(1-décote)-A 
Prix plancher garanti par la Filière Matériau : 0 €/T 
 
A = transport + frais de gestion  
 
Pour la période 2024 :  
A = 31 €/tonne 
Décote = 40 % 
Indice de référence : BDSV3 
 
 
 
 

./. 
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En conclusion de ce courrier, nous souhaitons vous confirmer qu’ArcelorMittal s’engage à assurer 
la continuité de service en réalisant tous les enlèvements d’acier requis par les centres de 
traitement, et ce quelle que soit la situation économique et/ou industrielle rencontrée.  
 
Ce fut le cas lors de la pandémie du Covid19, circonstances qui nous ont conduits soit à réorienter 
les livraisons d’acier issu de CS en fonction des volumes de production de nos sites, soit en 
organisant un stockage intermédiaire à notre charge, veillant ainsi à ne pas bloquer la production 
des centres de tri. 
 
Nous espérons répondre à vos attentes avec ces documents et restons à votre disposition pour 
toute question ou rencontre pour échanger sur notre proposition.  
 
Dans l’attente de la diffusion du contrat de la Reprise Filière Acier 2024-2029, vous pouvez nous 
informer, par courrier ou par mail, de votre intention de contractualiser avec ArcelorMittal France 
dans le cadre du barème G, pour une entrée en vigueur au 1/1/2024, le contrat prenant effet 
rétroactivement au 1/1/2024. 
  
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos sincères salutations.  

 
Catherine Jung  
Packaging – Sustainability Manager  

 
 
P.J.  

• Tableau des prix de reprise de l’Acier issu de CS 

• Argumentaire de l’offre Reprise Filière Acier pour l’Acier issu de CS 
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